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L'abonnement peut dater du 1er de chaque
mois, ou commencer avec le 1er numéro de
l'année. On ne s'abonne pas moins que pour
un an.: L'avis de disconfinuation doit être donné
par icrit, au Bureau du soussigné, UN Mois
avant l'expiration de lannée d'abonnemerit, et
les arrérages alors devront avoir été payés; si
non, l'abonnement sera censé continuer, mal-
gré même le refus de la Gazette au Bareau de
Poste. Tout ce qui concerne la rédaction et
Penvoi de correspondances doit être adressé
à FiMN H. Paoulx, Rédacteur-Propriétaire.

Tout ce qui concerne les abonnements à la
Gazette des Campagnes et.lés annonces à être
publiées dans ce journal, doit être adressé à
Héctor A. Proulx, Gérant.

ANNONCES
Première insertion-.......10 centins par ligne
Deuxième insertiou, etc..-- 3 contins par ligne

Pour annonce à long terme, conditions libé
rales.

Ceux qui désirent s'adresser tout particuhè-
rement auxcultivateurs pour lavente de terres
instruments d'agriculture, etc., etc., trouveront
avantageux d'annoncer dans ce journal.
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ABONNEMEmr: Si la guerre est la dernière raison des peuples, Pagriculture doit en être la première. ABONNEMENqT
$1 PAR AN Emparons-nous du sol, si nous voiulons cônserver notre nationalité. S PAR AN

SOMMA RE,.

Revue de la Semaine: Ouverture de la 2o Sessiond an me Parle-
ment dé la Province de Québec.-Deuxième conférence de
M. Càstel, sur le cheval, à l'école d'agriculture de Ste.Anue.
-Train de colonisation au Lac St-Jean.

Causerie Agricole : Comparaison entre les chevaux et les boufs
comme bêtes de trait (Suite).

Corresponclace : L'enseignement agricole comme mojénd'amó-
liorer notre agriculture.

Sujets divers :. L'art agricole (Suite), Emploi de la chaux dans
nos terres.-Importation de chevaux français, par l'honorable
M. Ls Beaubien.-Veill6es de Jacques (Suite): De la ferme.
-Ce qui vient de la terre doit y retourner.

Choses et autres : Rapport des opérations do la fabrique combi-
nóe de beurre et de fromage de la Rivière-Ouelle.-Apho-
rismes du père Michel.

Recettes : Moyen de rendre sou bouquet au vin qui s'est aigri.
--Moyen de préparer du mastic qui se durcit à l'instant et
résiste à l'action du feu et de l'eau.

Au Collège de'Ste-Anne.

Nous sommes autorisé à annoncer que la fête de Monseigneur
C. E. Poiré, supérieur du Collège de Ste-Aune est fix6e au 24
du courant. La veille il y aura présentation d'une adresse et
soirée musicale, littéraire et dramatique.

Les membres du clergé et les amis de Péducation seront les
bienvenus de cette fête.

A nos abonnés retardataires.-Nous faisons un pressant appel
à nos abonnés de nous payer au plus tût ce qu'ils nous doivent
pour abonnement à la Gazette des Campagnes. Nous en sommes
rendu au 30e numéro de la présente année, et près de la moi-
tió de nos abonnés n'ont pas encore payé l'année courante;
parmi ceux là un grand nombre môme nous doivent plusieurs
années d'arrérages. Tout comnie lindustriel et le marchand
nous avons besoin de ce qui nous est df; il nous faut faire
face' régulièrement aux dépenses nécessitées par la publica-
tion de notre journal. Nous espérons que nos abonnés retara-n
taires s'empresseront de nous faire parvenir le plus tôt possible
ce qu'ils nous doivent pour abonnement et nous leur en serons
infiniment reconnaissant.

REVUME DE LA SEBMAINE

Seconr1e Session du sixième Parlement de la Province
de Québec.-Mardi, a ou lien l'ouverture de la session
législative de la Province de Québec. Le discours aui-
vant, que. nous empruntons aux journaux de Québec,
a été pronon.cé par Son-IHonneur le Lieutenant-Gou-
verneur Anoers:

Honorables MM. du Conseil Législatif,
Messieurs dc l'Assemblée Législative.

Appel6 par la confiance de ma souveraine à prendre part,
.comme chef de 'Exécutif, au gouvernement de ma province
natale, je viens avec le plus grand plaisir vous inviter à com-
mencer les travaux de la seconde session de la sixième lógiala-
ture de cette province. Ces travaux, quoique peu nombreux
sont importants, etje n'ai pas de doute que vous les exécuterez
avec honneur pour vous et avantage pour le pays que vous re-
présentez. Tout on regrettant avec moi les circonstances incon-
trôlables qui ont retard6 la convocation de cette législature,
vons serez heureux d'apprendre que l'intention de mon gouver-
nement est de vous réunir de bonne heure, lhiver prochain.

L'emprunt autorisé de lan dernier a ét6 négooié avec une
puissantó institution française, dans des conditions particuliè-
renient avantageuses.

La conférence interprovinciale, dont vous avez sanctionn6
la convocation, a réuni, dans l'ancienne capitale, les représen-
tants autorisés des cinq plus grandes provinces de la conf6.
ronce canadienne ; et vous serez invités à approuver les réso-
lutions de cette conférence qui l'ont 6té déjà par les aseemblées
législatives d'Ontario, do la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de Manitoba, et qui sont destinées dans la pen-
sée de leurs auteurs, à garantir et assurer Pautonomie et la
prospérité des provinces.

Vous serez heureux d'apprendre qu'il y aura cette année'n
excédant considérable de recettes sur les dépenses; et j'ai rai.-
son d'espérer que, grace à une administration prudente et éco-
nome des deniers publics, il n'y aura pas de déficits à l'avenir.

Les procès intentés il y a quelques années, pour recouvrer
des corporations commerciales la taxe imposée on 1882, ont
été terminés avec succès en Angleterre ; et la collection des
arrérages faites avec célérité, a mis dans la caisse .provinciale
des sommes considérables. L application de la loi actuelle pré-
sente quelques difficultés que des amendements feront dispa-
rattre, en attendant que le réajustement du subside fédéral
permette à mon gouvernement de considérer lopportunité d'a.
broger cette loi.
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